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Titre de séjour d'un enfqnt français

Par mmabe, le 26/09/2010 à 17:50

Bonsoir,

Je suis française et j'ai un enfant dont le père, citoyen des USA, envisagerait de résider en
France.

Je souhaiterais vérifier qu'en tant que père d'un enfant français, il peut demander un titre de
séjour "vie privée" ou éventuellement un visa long séjour lui permettant de venir en France
hors les règles des 90 jours Schengen.

Merci d'avance pour vos réponses.

Cordialement

Par Domil, le 26/09/2010 à 19:14

Vous êtes mariés ? où vit l'enfant ?

Par mmabe, le 26/09/2010 à 20:27

Nous ne sommes pas mariés d'où ma question et l'enfant vit en France

Par Domil, le 26/09/2010 à 22:54

Il contribue à l'entretien et l'éducation de son enfant (preuves à l'appui évidemment) ?
En tant qu'Américain, il n'a pas besoin de visa pour venir en France. Une fois en France, en
tant que parent d'enfant français contribuant à son entretien et son éducation depuis la
naissance ou depuis au moins deux ans, il demande, de droit, une carte de séjour d'un an

Par mmabe, le 27/09/2010 à 09:16



Merci de votre reponse. 

cdlt
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